
Dossier Nº : 8186529

Démarche : Dérogation à la protection stricte du Goéland argenté en
Normandie

Organisme : Service ressources naturelles

Ce dossier est en instruction.

Historique
Déposé le : lundi 21 mars 2022 11h27

En instruction le : vendredi 01 avril 2022 10h08

Identité du demandeur
Informations France
Connect

: Le dossier a été déposé par le compte de Jerome Daniel Eric
ARMETTA, authentifié par France Connect le 01/04/2022

Email : jerome.armetta@maillard.fr

SIRET : 09682009700044

SIRET du siège social : 09682009700044

Dénomination : ETABLISSEMENTS MAILLARD

Forme juridique : SAS, société par actions simplifiée

Capital social : 4 515 000 €

Libellé NAF  : Commerce de gros (commerce interentreprises) de
fournitures pour la plomberie et le chauffage

Code NAF  : 4674B

Date de création  : 1 janvier 1968

Effectif mensuel 05/2020
(URSSAF)

: 367,31

Effectif moyen annuel
2019 (URSSAF)

: 357,1

Effectif (ISPF) : 250 à 499 salariés

Code effectif  : 32

Numéro de TVA
intracommunautaire 

: FR11096820097
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Adresse  : ETABLISSEMENTS MAILLARD
ESPACE AUBADE
ZI
RUE LAZARE CARNOT
BP 99
61003 ALENCON CEDEX
FRANCE

Formulaire
1 - Présentation de la demande

Description de la demande
Demande d'autorisation de perturbation intentionnelle sur l'espèce Goélands argentés,
larus argentatus sur le site de l'entreprise Maillard situé dans la zone industrielle nord
d'Alençon

Est-ce votre première demande ?
Oui

2 - Votre identité

Civilité du signataire de la demande :
M.

Nom et prénom du signataire de la demande :
ARMETTA Jérôme

Fonction du signataire de la demande :
Responsable Sécurité et Travaux

Nom et prénom du chargé de projet :
ARMETTA Jérôme

N° de téléphone du chargé de projet :
06 12 92 08 04

E-mail du chargé de projet :
jerome.armetta@maillard.fr

3 - Objet de la demande

Destruction de spécimens d'espèces animales protégées par stérilisation
Non

Perturbation intentionnelle de spécimens d'espèces animales protégées par
effarouchement
Oui
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4 - Identification des spécimens

Espèce ciblée par les opérations : le Goéland argenté

Nombre de couples :
Non communiqué

et/ou nombre de spécimens :
200

et/ou nombre de nids :
Non communiqué

Espèce :
Non communiqué

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :
Non communiqué

Nombre de couples :
Non communiqué

et/ou nombre de spécimens :
Non communiqué

et/ou nombre de nids :
Non communiqué

Quelle est la finalité de l'opération ?
Sélectionnez un ou plusieurs choix.

Prévention de dommages à l’élevage
Non

Prévention de dommages aux pêcheries
Non

Prévention de dommages aux cultures
Non

Prévention de dommages à la propriété
Oui

Protection de la santé publique
Oui

Protection de la sécurité publique
Non

Motif d’intérêt public majeur
Non

Autres (à préciser ci-dessous)
Oui
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Précisez l’action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats
attendus, la portée locale, régionale ou nationale
Depuis plusieurs années, des Goélands argentés utilisent comme dortoir les toits de
l'entreprise Maillard. 
Leur présence, durant environ 4 mois de l'année (de juillet à octobre), occasionnent des
dégâts sur les infrastructures, et des risques sanitaires pour les personnes. 
En effet, malgré que le site ne soit pas utilisé pour la reproduction, les goélands apportent
sur les toits ainsi que sur les parkings réservés à la clientèle, des détritus et des matières
organiques (restes de nourritures et d'ossements). 
Ces déchets s'accumulent sur les évacuations pluviales de la toiture à 15 mètres de haut.
Ceci entraine des débordements des chéneaux qui tombent sur des installations
électriques.
De plus, les goélands dégradent la toiture en piquant avec leur becs sur le revêtement
imperméable créant ainsi des fuites.
Durant les périodes de fortes chaleurs, une odeur nauséabonde perturbe les services
administratifs situés à l'étage.
Tous ces dégâts engendrent un mécontentement des équipes et un coût pour
l'entreprise. 
Ces faits sont agrémentés de photographies et de factures.
Après avoir mis en place de nombreuses actions infructueuses. L'objectif de cette
demande est donc d'obtenir l'autorisation de faire intervenir un fauconnier sur le site
durant la période de fréquentation des goélands pour les effaroucher et les empêcher
d'utiliser les toits comme dortoir.
Les interventions n'auront donc aucun impact direct sur la population de goélands
argentés.

5 - Modalités et techniques de l'opération ?

5.1 - Destruction

Destruction des nids :
Non communiqué

Destruction des oeufs :
Non communiqué

Destruction des animaux :

Par des animaux prédateurs
Non

Sans objet
Non

Si vous avez choisi une ou plusieurs méthodes de destruction d'animaux ci-dessus,
précisez les modalités.
Non communiqué

Autres moyens de destruction :
Non communiqué

Si besoin, vous pouvez détailler les opérations de destruction ci-dessous :
Non communiqué
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5.2 - Perturbation intentionnelle

Si vous ne faites pas de demande de dérogation pour des opérations d'effarouchement,
merci de passer directement à la question 6.

Par quel moyen sera-t-il procédé à la perturbation intentionnelle ?

Utilisation d’animaux sauvages prédateurs
Oui

Utilisation d’animaux domestiques
Non

Utilisation de sources lumineuses
Non

Utilisation d’émissions sonores
Oui

Utilisation de moyens pyrotechniques
Non

Utilisation d’armes de tir
Non

Utilisation d’autres moyens de perturbation intentionnelle
Non

Autre
Non

Merci d'en préciser les modalités.
Les oiseaux utilisés pour l'effarouchement seront des buses de harris, parabuteo
unicinctus.
Durant toute la durée des interventions, les rapaces seront présents en vol et ou statiques
sur les toits et les points dominants de l'entreprise. 
2 ou 3 interventions seront réalisées chaque semaines sur la période d'intervention (juillet
à octobre).
Chaque intervention durera environ 3 heures et débutera 1 heure avant le couché de
soleil.*
Un ornithologue expert sera présent en même temps, pour s'assurer que
l'effarouchement ne concerne que le goéland argenté et pas d'autre espèce 
Utilisation d'effaroucheur sonore sur le toit

Si besoin, vous pouvez détailler les opérations de perturbation intentionnelle ci-dessous.
Non communiqué

6 - Qualification de la ou des personnes chargées de l'opération

Nom, prénom
Jerome ARMETTA

5 / 13



Organisme de rattachement
Auto entreprise de capture et effarouchement GUILLON Kévin (N° de siret :
79465477200035)

Formation en biologie animale
Oui

Précisions sur la formation
BTS GESTION ET PROTECTION DE LA NATURE OPTION FAUNE SAUVAGE LICENCE DE
SCIENCE DE L'ENVIRONNEMENT DE LA VIE ET DE LA TERRE OPTION BIOLOGIE DES
ORGANISMES

Formation en contention, manipulation, identification et marquages des espèces
Oui

Précisions sur la formation en contention, manipulation, identification et marquages des
espèces
FAUCONNIER DEPUIS 15 ANS, CERTIFICAT DE CAPACITE REPRODUCTION ET
EFFAROUCHEMENT (OBTENU EN 2017), AUTORISATION D'OUVERTURE
D'ETABLISSEMENT D'ELEVAGE A CARACTERE PROFESSIONNEL D'ANIMAUX D'ESPECES
NON DOMESTIQUES (DERNIERE AUTORISATION OCTOBRE 2020) AUTORISATION
PREFECTORALE D'UTILISATION D'OISEAU DE CHASSE AU VOL OU D'OISEAUX
D'EFFAROUCHEMENT PENDANT LA PERIODE A RISQUE ELEVE DE MATIERE D'INFLUENZA
AVIAIRE

Expérience à la pratique des inventaires
Oui

Précisions sur l'expérience à la pratique des inventaires
Nombreux inventaires floristique et faunistique (oiseaux d'eau, oiseaux chanteurs,
rapaces, chiroptères, batracien, ongulés sauvages) réalisés durant le cursus du BTS et de la
licence

Autre formation
Non

Précisions sur la formation
Non communiqué

7 - Période demandée pour les opérations

Quelle est la période ou la date demandée pour mener les opérations ?
DE JUILLET A OCTOBRE

8 - Date à laquelle vous souhaitez obtenir l'arrêté d'autorisation

Merci de préciser à quelle date vous souhaitez obtenir votre arrêté de dérogation :
30 juin 2022
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9 - Lieux de l'opération

Précisez le département :
61 - Orne

Précisez la commune :
Alençon (61000)

10 - Compte rendu de l’opération

Comment sera établi le compte rendu de l’opération ?
A la fin de la période d'effarouchement, un compte rendu sera réalisé conjointement
avec un représentant de l'entreprise Maillard et le fauconnier effaroucheur. 
Ce compte-rendu portera sur l'efficacité des moyens mis en œuvre (présence de goélands
et de déchets sur les toits).
Si possible il sera apporté également des informations sur un potentiel site dortoir de
remplacement utilisé par les goélands 
Une copie de ce compte rendu sera adressé à la DREAL de Normandie

11 - Justification de la demande

11.1 - Les mesures mises en place pour prévenir la fréquentation des goélands
en milieu urbain

Mesures limitant l’accès des goélands aux ressources alimentaires :
Aucune ressource alimentaire n'est présente sur le site.
Les goélands se nourrissent principalement sur le site d'enfouissement SUEZ se trouvant
sur la commune proche des Ventes de Bourses.

Mesures non létales ni délibérément mutilantes ou blessantes permettant d’éviter la
construction par ces oiseaux de nids sur les toits :
Depuis plusieurs années, différents systèmes d'effarouchements ont été essayés et se
sont révélés inefficaces : mise en place de rubalises, d'effaroucheurs sonores (2
actuellement sur le site).

Mesure compensatoire prise en faveur du Goéland argenté
Néant

11.2 - Zones de nidification et impact des opérations

Zone(s) de nidification connue(s) sur le territoire de la communes
{"type":"FeatureCollection","id":2126895,"bbox":[0.09004882893947297,48.44671096138
18,0.09004882893947297,48.4467109613818],"features":[{"type":"Feature","geometry":{"t
ype":"Point","coordinates":[0.09004882893947297,48.4467109613818]},"properties":{"sou
rce":"selection_utilisateur","id":3518945,"champ_id":2126895,"dossier_id":8186529}}]}

Plan de la ville / du site avec identification de la(des) zone(s) à traiter :
{"type":"FeatureCollection","id":1190711,"bbox":[0.08992288377305613,48.446747383806
354,0.08992288377305613,48.446747383806354],"features":[{"type":"Feature","geometry
":{"type":"Point","coordinates":[0.08992288377305613,48.446747383806354]},"properties
":{"source":"selection_utilisateur","id":3518946,"champ_id":1190711,"dossier_id":8186529}}
]}
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Analyse du risque de report de couples de goélands depuis les zones de nidification
connues vers les différents secteurs adjacents :
entreprise voisine

Évaluation de la population totale des goélands et du ratio des impacts produits par la
dérogation :
200

12 - Rapport annuel

Cette partie est destinée à recueillir le bilan de la campagne précédente. S'il s'agit de
votre première demande, vous pouvez passer directement à la question 13.
Cette section remplace l'envoi du bilan de la ville mais doit être détaillée de la même
façon.

Rappel de la justification de la demande N-1 :
Non communiqué

Description des mesures de prévention prises pour limiter l’installation des oiseaux
nicheurs (dispositifs empêchant le cantonnement des goélands, gestion des déchets...) :
Non communiqué

Ces mesures préventives ont-elles eu l'effet attendu ?
Non communiqué

12.1 - Bilan des opérations de stérilisation

Déroulement des opérations de stérilisation des œufs. Si vous n'avez mené que des
opérations d'effarouchement, merci de passer directement à la question 12.3.

Date du 1er passage :
Non communiqué

Durée de l'intervention (en jours) :
Non communiqué

Date du 2nd passage :
Non communiqué

Durée de l'intervention (en jours) :
Non communiqué

Quel produit a été utilisé ?
Non communiqué

Cartographie des zones traitées :
{"type":"FeatureCollection","id":1190720,"bbox":[0.092862,48.446363,0.092862,48.44636
3],"features":[]}

Merci d'expliquer, le cas échéant, les raisons pour lesquelles certaines zones n’ont pu être
traitées.
Non communiqué
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12.2 - Les résultats chiffrés des opérations

Seule la stérilisation des œufs de Goéland argenté (Larus argentatus) est autorisée, sous
couvert de l'autorisation préfectorale qui vous a été délivrée. Les comptages des nids,
œufs et poussins de Goélands bruns et marins doivent figurer dans des tableaux distincts,
afin que le suivi de ces populations soit facilement analysable.

12.3 - Bilan de la campagne d'effarouchement

Si vous n'avez pas mené de campagne d'effarouchement, merci de passer à la question
13.

Merci de fournir le calendrier d'interventions.
Non communiqué

Quelle(s) méthodologie(s) a(ont) été utilisée(s) au cours des opérations d'effarouchement
?
Non communiqué

Quelle(s) zone(s) étai(en)t ciblée(s) ?
{"type":"FeatureCollection","id":1190882,"bbox":[0.092862,48.446363,0.092862,48.44636
3],"features":[]}

Espèces :
Non communiqué

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :
Non communiqué

Nombre de spécimens :
Non communiqué

Quel a été l'effet de l'effarouchement sur ces populations ?
Non communiqué

Espèce :
Non communiqué

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :
Non communiqué

Nombre de spécimens :
Non communiqué

En cas d'opérations menées par un fauconnier à l'aide d'oiseaux de proie, combien y-a-t-il
eu de captures accidentelles ?
Non communiqué

Espèce capturée :
Non communiqué

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :
Non communiqué
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Date de la capture accidentelle :
Non communiqué

Identification de l'oiseau de proie à l'origine de la capture :
Non communiqué

12.4 - Évaluation de la mise en œuvre de la dérogation

Combien d’animaux ont été transférés en centre de soins ?
Non communiqué

L'espèce concernée :
Non communiqué

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :
Non communiqué

Le stade du spécimen transféré :
Non communiqué

La date du transfert :
Non communiqué

La raison de ce transfert :
Non communiqué

L'adresse du centre de soins d’accueil :
Non communiqué

Cartographie des reports constatés sur des zones urbaines adjacentes aux secteurs
traités, y compris dans les communes limitrophes :
{"type":"FeatureCollection","id":1115989,"bbox":[0.092862,48.446363,0.092862,48.44636
3],"features":[]}

Espèce :
Non communiqué

Si vous avez sélectionné "Autre", merci de préciser ici l'espèce concernée :
Non communiqué

Nombre de couples en début de nidification :
Non communiqué

et/ ou nombre de spécimens en début de nidification :
Non communiqué

Nombre de couples en fin de campagne :
Non communiqué

et/ ou nombre de spécimens en fin de campagne :
Non communiqué

Nombre de nids :
Non communiqué
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Nombre d'oeufs  :
Non communiqué

Nombre de poussins :
Non communiqué

Quel est le pourcentage de la population de Goélands argentés présente sur le site,
impactée par les opérations ?
Non communiqué

13 - Expression libre

Si vous souhaitez laisser un commentaire ou porter à la connaissance de la DREAL tout
élément qui vous semble important et que vous n'avez pas réussi à intégrer dans le
questionnaire, merci de les indiquer ici.
Veuillez trouver ci dessous les éléments suivants : 
- Photos de la présence des Goélands argentés ainsi que les dégâts sur les toitures
- Facture de réparation de la toiture
- Moyens mis en place qui ce sont révélés inefficace

14 - Pièce complémentaire

15 - Engagement

Engagement
Oui

Annotations privées
1. La description de la demande est-elle clairement précisée ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

2. Le signataire de la demande est-il bien identifié ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

3. L’objet de la demande correspond-il réellement à la demande ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

4. Le nombre de couples/nids/spécimens justifie-t-il une opération ?
Non

Si doute, voir avec le chef d'unité
Non communiqué
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5. La (ou les) finalité de l’opération est-elle bien précisée et cohérente ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

6. Les modalités techniques sont-elles précisées ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

7. Les intervenants sont-ils bien qualifiés ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

8. La période est-elle cohérente par rapport à la demande et à la présence du Goéland
argenté ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

9. Les modalités de CR sont-elles satisfaisantes ?
Non

Si non, précisez l'attendu
Non communiqué

Autres observations
Non communiqué

Messagerie
Email automatique, lundi 21 mars 2022 11h27
[Votre dossier nº 8186529 a bien été déposé (Dérogation à la protection stricte du
Goéland argenté en Normandie)] Bonjour,  La DREAL Normandie vous confirme la
bonne réception de votre dossier nº 8186529 concernant la téléprocédure  Dérogation à
la protection stricte du Goéland argenté en Normandie  et concernant votre demande :
Demande d'autorisation de perturbation intentionnelle sur l'espèce Goélands argentés,
larus argentatus sur le site de l'entreprise Maillard situé dans la zone industrielle nord
d'Alençon. À tout moment, vous pouvez consulter votre dossier et les éventuels
messages de l'administration à cette adresse : https://www.demarches-
simplifiees.fr/dossiers/8186529 Si vous avez des questions concernant votre dossier, vous
pouvez contacter le service ressources naturelles de la DREAL Normandie :- par téléphone
au 02 76 00 07 04- par courriel à l'adresse : srn.dreal-normandie@developpement-
durable.gouv.frBonne journée, 
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laurent.lemonnier, vendredi 25 mars 2022 09h58
Bonjour
Une estimation de la population d’oiseaux doit être effectuée avant le début et après la
fin de chaque
campagne annuelle d’effarouchement par un ornithologue expérimenté. Cette estimation
porte sur
le nombre d’espèces et le nombre d’individus par espèce fréquentant le site
d’effarouchement.
L’objectif de ces dénombrements est d’évaluer l’efficacité de l’effarouchement.
Les opérations d’effarouchement ne doivent pas avoir lieu  à proximité des Goéland brun
(Larus fuscus) ou Goéland marin
(Larus marinus).
Afin de traiter votre demande, pouvez-vous préciser dans le formulaire, les modalités
d'accompagnement de l'ornithologue et l'éventuelle présence de Goéland brun ou
marin.

Cordialement

Email automatique, vendredi 01 avril 2022 10h08
[Votre dossier nº 8186529 va être examiné (Dérogation à la protection stricte du Goéland
argenté en Normandie)] Bonjour, La DREAL Normandie vous confirme le passage en
instruction de votre dossier nº 8186529 concernant la téléprocédure Dérogation à la
protection stricte du Goéland argenté en Normandie et votre demande : Demande
d'autorisation de perturbation intentionnelle sur l'espèce Goélands argentés, larus
argentatus sur le site de l'entreprise Maillard situé dans la zone industrielle nord
d'Alençon.À tout moment, vous pouvez consulter votre dossier et les éventuels messages
de l'administration à cette adresse : https://www.demarches-
simplifiees.fr/dossiers/8186529Si vous avez des questions concernant votre dossier, vous
pouvez contacter le service ressources naturelles de la DREAL Normandie :- par téléphone
au 02 76 00 07 04- par courriel à l'adresse : srn.dreal-normandie@developpement-
durable.gouv.frBonne journée,DREAL NormandieService ressources naturelles
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